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HERDD
Société par actions simplifiée 

au capital de 10 000 euros
Siège social : 

369 Boulevard des Mians
Villa 1

84260 SARRIANS
AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d’un acte sous signature privée en date à Orange du 10 avril 2023, il a été constitué une
société présentant les caractéristiques suivantes :
Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : HERDD
Siège :
369 Boulevard des Mians Villa 1 84260 SARRIANS
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au Registre du commerce et des sociétés
Capital : 10 000 euros
Objet : La société a pour objet directement ou indirectement tant en France qu’à l’étranger, toutes
opérations généralement quelconques concernant : La location en meublés de tourisme, classés ou non,
de type villas, appartements, studios meublés, ou tout autre bien immobilier, Résidence de tourisme, à
l’exclusion  de  l’hôtellerie,  chambre  d’hôtel  et  les  prestations  de  services  et  la  vente  de  biens
manufacturés à destination des particuliers et des professionnels
Exercice du droit de vote : Tout associé peut participer aux décisions collectives sur justification de son
identité et de l’inscription en compte de ses actions au jour de la décision collective.
Sous  réserve  des  dispositions  légales,  chaque  associé  dispose  d’autant  de  voix  qu’il  possède  ou
représente d’actions.
Inaliénabilité des actions : Les actions sont inaliénables pendant une durée de 3 ans à compter de
l’immatriculation  de  la  Société  au  Registre  du  commerce  et  des  sociétés  ou  à  compter  de  leur
souscription en cas d’augmentation de capital.
Agrément : Les cessions d’actions, à l’exception des cessions aux associés, sont soumises à l’agrément
de la collectivité des associés.
Président :
ESPINACH-RIMBAUT Jérôme, demeurant 369 boulevard des Mians Villa 1, 84260 SARRIANS
Directeurs généraux :
Madame Isabelle Yvonne, Marcelle DEPLANQUE demeurant 9 B rue des bas jardins, 91650 SAINT YON,
Monsieur Pierre Eugène, Lucien DEPLANQUE demeurant 705 Avenue du Général de Gaulle,  84850
CAMARET SUR AIGUES,
Monsieur Samuel Sébastien HUBERT demeurant 2 bis chemin de Moreau, 84290 SAINTE CECILE LES
VIGNES,
La Société sera immatriculée au Registre du commerce et des sociétés de Avignon.
POUR AVIS
Le Président
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